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PLANNING PRÉVISIONNEL DES TRAVAUX 

Pouvoir adjudicateur : Rectorat de l’Académie de Dijon – Direction Régionale 

Immobilière (DRI) dri-dijon@region-academique-bourgogne-franche-comte.fr 

 

OBJET DU PLANNING 

Le présent planning prévisionnel détaille les étapes d'exécution des travaux de rénovation et 

entretien des façades du Campus Canopé à Dijon, répartis sur une durée de 3 ans, avec 4 

interventions successives, planifiées durant les mois de mai, juin et juillet de chaque année. 

Chaque intervention comprendra systématiquement les mêmes postes de travaux : 

 Installation de chantier et sécurisation des zones 

 Réparations ou remplacements des éléments dégradés 

 Finalisation des travaux et interventions secondaires 

 Nettoyage et remise en état des zones 

CALENDRIER PRÉVISIONNEL DES TRAVAUX (2025 - 2028) 

Phase Désignation 
Période 

propice 
Année 

N0 Consultation des entreprises et mise en concurrence Février - Mars 2025 

N0 Analyse des offres et attribution du marché Avril 2025 

N0 Signature du marché et préparation de chantier Mai 2025 

N1 Installation de chantier et sécurisation des zones Mai - Juin 2025 

N1 Réparations ou remplacements des éléments dégradés (Zone 1) Mai - Juillet 2025 

N1 Finalisation des travaux et nettoyage (Zone 1) Juillet 2025 

N2 Installation de chantier et sécurisation des zones Mai - Juin 2026 

N2 Réparations ou remplacements des éléments dégradés (Zone 2) Mai - Juillet 2026 

N2 Finalisation des travaux et nettoyage (Zone 2) Juillet 2026 

N3 Installation de chantier et sécurisation des zones Mai - Juin 2027 

N3 Réparations ou remplacements des éléments dégradés (Zone 3) Mai - Juillet 2027 

N3 Finalisation des travaux et nettoyage (Zone 3) Juillet 2027 

N4 Installation de chantier et sécurisation des zones Mai - Juin 2028 

N4 Réparations ou remplacements des éléments dégradés (Zone 4) Mai - Juillet 2028 

N4 Finalisation des travaux et réception définitive Juillet 2028 
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ENGAGEMENT SUR LES DÉLAIS 

 Travaux réalisés sur une période de 3 ans, en 4 interventions successives, couvrant 

l’ensemble des façades. 

 Délai total d’exécution des interventions annuelles : 3 mois maximum par année. 

 Pénalités de retard : 200 € par jour de retard. 

 

 

 


